
 



 

 

 

 
 

 

 
1 Structure associative structure associative « publique-privée » destinée à soutenir le développement et le 
partage de données de santé à finalité de santé publique.  
2 Dispositif visant à consolider les règles destinées à garantir l’indépendance de l’Institut et celle de ses 
collaborateurs vis-à-vis des industries de santé (avis favorable du Comité de déontologie et d’éthique du 18 
mars 2021) 
3 Décision n°2022-27 du 9 juin 2022 remplaçant la décision du 18 janvier 2017 fixant la liste des emplois et des 
instances de l’Institut concernés par le dispositif instauré par la loi n°2011-2012 du 29 décembre 2011 



 

 

 

  

 

  

   

 
4 «… l’examen des budgets et des comptes financiers annuels de l’Inca, la surveillance des dispositifs de gestion 
des risques et contrôle interne et le pilotage de la mission d’audit interne » (Convention constitutive, art. 13-3). 



   

 

 
 

 

 

 

 

 

 
5 A noter que la question des « avantages » fait partie des améliorations suggérées par l’audit interne du 
processus d’élaboration des expertises réalisé au cours du premier semestre 2022. 
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6 Voir à ce sujet l’étude réalisée par la HAS « Interactions des professionnels de santés avec les représentants 
de l’industrie » 
7 (« Les avantages pris en compte dans la base de données Transparence - Santé recouvrent tout ce qui est 
alloué ou versé, avec ou sans contrepartie par une entreprise à un acteur de la santé (don de matériel, repas, 
transport, hébergement, etc. » 
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